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F. FINANCES.

En 1928, les recettes totales de l'Office du Tourisme se sont elevees ä Fr. 637,385.48 (budget

535,825.—) en regard d'un total de depenses de Fr. 622,561.83 (budget 540,100.—), auxquel-
les il faut ajouter le deficit de 1926 de Fr. 1,442.08, au total Fr. 624,003.91.

En laissant de cöte le poste des cartes d'entree provisoire pour automobilistes qui est
balance aux recettes, les depenses peuvent etre groupees comme suit :

Autorites ; Assemblee generale, Conseil du tou¬
risme, Comite de direction (jetons de presence Fr. %
et frais de voyages) 14,434 2,7

Traitements du personnel ä Zurich et Lausanne 97,930 18.3
Location et materiel de bureau 23,875 4,3
Frais de voyages : Inspections en Suisse el a

l'etranger 7,907 1,5
Ports, telegrammes, telephone 7,902 1,5
Propagande, publicite, publications, agences a

l'etranger, etc 369,408 69,1
Commissions de propagande, des horaires et de

balneologie 2,662 0,5
Trafic, Economie publique et Statistique 2,444 0,5
Assurances et divers 8,451 1 6

Fr. 535,013 100%

On constatera que les depenses de propagande et de publicite forment le plus gros poste des
comptes. On pourrait y ajouter le poste relatif aux traitements du personnel, la principale activity

de celui-ci ayant trait a la propagande touristique.
Les comptes de l'exercice bouclent avec un excedent de Fr. 13,381.57, au lieu d'un deficit

presume de Fr. 5717.—. La plus-value des recettes provient de la comptabilisation de la vente
des cartes d'entree provisoire pour automobilistes (90,829.75), alors qu'aux depenses figurent les
primes payees ä la Compagnie d'Assuranees, la quote-part versee au Touring-Club suisse et a
1'Automobile-Club de Suisse, ainsi que les frais d'impression du prospectus « Avis importants
aux automobilistes » (87,549.57).

Certains postes du budget, surtout en matiere de publications de propagande ont du etre de-
passes ; mais ces depassements sont compenses par des economies realisees dans le domaine des
representants de l'Office ;i l'etranger ensuite de vacanc.es intervenues en Espagne et en Scan-
dinavie.

D'autres täches tres importantes pour le devcloppement du tourisme suisse, de maniere a
pouvoir mieux soutenir la concurrence des autres pays, attendent encore une solution. Leur execution

est subordonnee ä l'augmentation de nos ressourc.es financieres. Nous avons en vue surtout
les travaux suivants :

Publication et diffusion d'ouvrages illustres consacres aux beaux-arts, aux monuments histo-
riques, aux bourgs, aux chateaux, aux passages alpestres de notre pays.

Organisation d'expositions suisses a l'etranger (tourisme et trafic, sports, stations balneaires
et climatiques, etc.) ; participation plus active a des expositions de ce genre.
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Developpement de la propugunde par l'image : prise et diffusion de films, publicite lumi-
neuse, edition d'albums illustres, tableaux, affiches, agrandissements photographiques.

Publicite plus intensive dans la presse etrangere et developpement parallele de la propagande
redactionnelle.

Organisation de cycles de conferences avec projections lumineuses.

Edition et diffusion de cartes murales avec fort relief de la Suisse, a l'usage des agences de

voyages.

Organisation de voyages d'etudes pour journalistes, ecrivains, medecins, fonctionnaires des

agences de voyages, en vue de mieux faire connaitre la Suisse, ses beautes naturelles, ses voies
de communication, les vertus curatives de ses stations balneaires et climatiques.

Encouragement a l'aviation touristique, au tourisme automobile et aux sports en plein air.

Les etudes preparatoires concernant les questions qui precedent sont faites et leur realisation
depend de la reunion des moyens financiers.

A l'etranger, dans les anciens pays de tourisme, comme cbez ceux qui ont compris plus re-
cemment la valeur economique du tourisme (Grande Bretagne, Espagne, Tchecoslovaquie, etc.),
des credits considerables sont mis ä la disposition des Offices nationaux de tourisme. Nous vou-
lons croire que la Suisse, eomblee par la nature et en possession d'une organisation böteliere
admirable, comprendra toujours davantage la necessite d'une propagande touristique energique
et saura faire les sacrifices financiers voulus.

C'est dans cet espoir que l'Office du Tourisme s'adressera an coins de l'exercice 1929 aux
subventionnants et aux membres de l'Association nationale pour le developpement du tourisme
dans le but d'en obtenir le renouvellement — si possible une elevation — de leurs contributions.

En terminant, nous remplissons l'agreable devoir de remercier les autorites federates, can-
tonales et communales, ainsi que les entreprises officielles et privees, de leur appui bienveillant.
Nous les prions de nous continuer leur precieuse Sympathie et leur collaboration.

Le Conseil du tourisme a, dans sa seance du 22 avril 1929, approuve le present rapport, ainsi

que les comptes qui y sont annexes et propose ä l'Assemblee generale de les adopter.

OFFICE NATIONAL SUISSE DU TOURISME

Le President du Comite de Direction : Le Directeiir :

TOBLER. JUNOD.

AU NOM DU CONSEIL DU TOURISME :

Le secretaire : Le President :

JATON. KUNZ.
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